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ARTICLE 45

Rédiger ainsi l’alinéa 9 :

« Par dérogation à l’article L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, la surface et le 
volume habitables des locaux privatifs doivent être, respectivement, au moins égaux à 9 mètres 
carrés et à 20 mètres carrés. Les caractéristiques de décence du local privatif loué sont appréciées en 
prenant en compte l’ensemble des éléments et pièces du logement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de sécuriser le régime de l’habitat inclusif dans le parc social. 
Il précise les caractéristiques de la décence applicables au régime de la colocation dans le parc 
social.


